
 
 

 

 

 

Vos contacts en Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
Roche en Forez 

Philippe GOURBIERE, 

04 77 76 21 95 

Ferti-Compost 

Alain MONCORGE, 

06 24 66 29 66 

 
Haut Pilat 

 
 
 
 

Verte Prairie du Lyonnais 

 
 
 

 
L’Ain composte 

 
Bourbonnaise 

de drainage 

Arnaud Dubois, 

06 84 83 92 45 

 

 
Allier 

Philippe CHAVANAS, 

06 21 49 15 61 

Eric BOUCHARD, 

06 07 73 39 85 
Henri CORMORECHE, 

06 85 94 30 67 

 
 

Agri compost 74 

 
 

 
Départementale de compostage 

Laurent CHAMBE, 

06 10 32 52 97 

 
 
 

Puy de Dôme 

 
 

 
Loire 

 

 
Rhône 

Ain Haute Savoie 

 
 
 
 

Savoie 

 
Isère 

Marc ROGUER, 

06 30 96 28 74 

 

Avant pays savoyard 

Didier MICHAL, 

06 75 99 80 49 

 
 

Gelon 

André TARAJAT, 

Cantal Haute Loire  

 
Ardèche Drôme 

06 15 26 58 01 

 
 

 
Maîtrise des déchets organiques 

(Mai d’Or) 

Jérémie COMBES, 

06 88 99 84 20 

Isère Compost 

Martial DURAND, 

06 84 74 77 05 

 

 

FRCUMA AuRA 
Manon BOSSA 

Agrapole 

23 rue Jean Baldassini 

69 364 LYON Cedex 7 

Tél accueil: 04 72 76 13 43 
Tél formation : 04 72 76 13 05 

Terre Avenir 26 

Bernard BRET, 

06 18 92 34 92 

 

Votre Fédération de proximité 

 
 

 
 
 

2 aérations 

mécaniques 

 
 
 
 

 
Le compostage consiste à aérer à deux reprises au moins la matière organique 

pour en accélérer la décomposition. Le produit ainsi obtenu grâce à l’action de 
microorganismes est stable : c’est le compost. 

www.aura.cuma.fr 

Avec le soutien de la région Auvergne Rhône-Alpes  

Les intérêts du compost 

 
 

 

Dégagement de chaleur, H2O 

Volatillisation NH, CO 
 

- 40% de volume 

et de poids 

FUMIER PAILLEUX 
 > 5 kg paille /UGB/j 

 20% < MS < 40% 

 C/N >20 

Action des micro-  COMPOST = 
organismes produit friable, 

homogéne, émietté 

• Diminuer de 40 % la masse de fumier à 

épandre 

• Hygiéniser grâce à la montée en tempéra- 

ture 

• Désodoriser le fumier pour éviter les nui- 

sances olfactives 

• Obtenir un produit plus concentré en phos- 

phore et potasse et contenant de l’azote 

plus stable, minéralisant progressivement 

• Permettre le pâturage des animaux 10 jours 

après épandage • Gagner du temps à l’épandage (25 %) par 

la réduction du volume à épandre 

• Détruire les graines d’adventices et donc 

éviter le salissement • Optimiser ses engrais de ferme et ainsi 

économiser 

• Émietter et homogénéiser pour améliorer la 

qualité de répartition du produit épandu 

 

http://www.aura.cuma.fr/


 



 

 

2m 

 

 

 Choisir une parcelle saine et accessible 

 Choisir une parcelle de préférence sans pente 

(si légère pente, l’andain doit être dans le sens 

de la pente) 

 Prévoir un espace suffisant autour du tas 

 
 

 

 

 

Prévoir un espace suffisant autour du tas 
Exemple pour un retourneur de 4m80 

 
 
 
 
 
 
 

 
4m 

Que puis-je composter ? 

Pour un compost de qualité, l’humidité et 

le rapport C/N sont les critères à étu- dier. 

Le fumier doit avoir un taux de matière sèche 

compris entre 22 et 25 % et un rapport C/N 

supérieur à 20. Les fumiers d’étables 

entravées ou d’aire de raclage ne doivent 

pas être compostés seuls. Le fumier de bo- 

vins doit être bien pailleux. 

 

 
Tous 

les mélanges ne sont 

pas judicieux pour obtenir un 

bon compost 

 

 

Au bout de combien de temps le compost est-il prêt ? 

Les délais sont liés à l’évolution de la température. Lorsqu’un andain monte à plus 

de 55 °C, le retournement peut avoir lieu. 
 

Mise en andain 1er retournement 2ème retournement Compost 
 
 
 
 

Respecter les distances réglementaires 

 
Température 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Habitation 10 m 

Captage AEP 50 m 
 
 

 

 

 
Puit, forage 

et sources 35 m 

 

Les DEUX retournements sont OBLIGATOIRES 

pour obtenir du compost. 

3 retournements sont conseillés pour faire du co-compost. 

 
 

COMPOST 
 
 
 
 
 
 
 

 

Baignade, plage 

200 m 

 

 
 

 

 

 
Zone aquacole 

50 m des berges du cours d’eau 

alimentant une pisciculture 

sur 1 km en amont de la pisciculture 

Cours d’eau 

35 m des berges 

ou 10 m si présence 

d’une bande végétalisée 

de 10 m ne recevant 

aucun intrant 

 

3 Semaines 3 Semaines 3 Semaines 

 
 

un andain plus long 

pas composté 

4
m

5
0
 



Si vous êtes hors zonage ICPE, respectez le rêglement sanitaire départemental. 
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